
dénomination (enseigne)…………………………………………………………………………….……………….
Forme sociale (EURL, SA, SARL…) ………………………………………………………………………………...
adresse …………………………………………………………………………………………………………………...
adresse du siège social ………………………………………………………….…………………………………..
téléphone…………………………………………………………………………………………………………………
mail ………………………………………………………………………………………………………………………..

nom patronymique …………………………………………………………………………………………………….
nom d’épouse …………………………………………………………………………………………………………..
prénom ……………………………………………………………………………………………………………………
date de naissance ……………………………………………………………………………………………………..
lieu de naissance (com/dpt/pays) ………………………………………………………………………………....
nationalité ……………………………………………………………………………………………………………….
adresse personnelle …………………………………………………………………………………………………..
téléphone………………………………………………………………………………………………………………...
mail ………………………………………………………………………………………………………………………..
qualité (directeur, gérant, responsable agence…) …………………………………………………………...

Je soussigné·e ……………………………………………………………, déclare sur l’honneur n’avoir fait
l’objet  d’aucune  condamnation  mentionnée  à  l’article  L.  2223-24*  du  Code  général  des
collectivités  territoriales  pouvant  motiver  le  refus  d’habilitation  ou  le  renouvellement
d’habilitation dans le domaine funéraire que je sollicite ce jour.

Je  certifie  l’exactitude  des  renseignements  portés  sur  le  présent  imprimé  ainsi  que
l’authenticité des documents joints. Je suis informé·e que toute fausse déclaration est passible
des peines prévues aux articles 441-6* et 441-7* du code pénal.

Fait à ……………………………………………… le ………………………………………………………………….

* entreprise, établissement, structure

 



Nul ne peut exercer les fonctions de dirigeant ou de gérant de droit ou de fait d’une régie,
d’une  entreprise,  d’une  association  ou  d’un  établissement  bénéficiant  de  ou  sollicitant
l’habilitation prévue à l’article L. 2223-23 :
1° S’il a fait l’objet d’une condamnation définitive à une peine d’emprisonnement avec ou sans
sursis, figurant au bulletin n° 2 du casier judiciaire, pour un crime ou l’un des délits suivants :
– exercice illégal d’une activité professionnelle ou sociale dont l’accès est réglementé ;
– corruption active ou passive ou trafic d’influence ;
– acte d’intimidation contre une personne exerçant une fonction publique ;
– escroquerie ;
– abus de confiance ;
– violation de sépulture ou atteinte au respect dû aux morts ;
– vol ;
– attentat aux mœurs ou agression sexuelle ;
– recel ;
– coups et blessures volontaires ;

2° S’il a fait l’objet d’une condamnation prononcée par une juridiction étrangère et passée en
force de chose jugée constituant d’après la loi française une condamnation pour un crime ou
l’un  des  délits  mentionnés  au  1°  du  présent  article ;  le  tribunal  correctionnel  du  lieu  de
résidence du condamné,  ou, s’il  n’a  pas sa résidence en  France,  du lieu  où  il  a  demandé
l’habilitation, saisi par requête, apprécie la régularité et la légalité de cette décision et statue
en chambre du conseil, l’intéressé dûment appelé, sur l’application en France de l’interdiction ;

3° S’il a été frappé de faillite personnelle ou d’une autre sanction en application du chapitre V
ou du chapitre VI du titre II du livre VI du code de commerce, ou, dans le régime antérieur à ces
dispositions, en application du titre II de la  loi n° 67-563 du 13 juillet 1967  sur le règlement
judiciaire,  la  liquidation  des  biens,  la  faillite  personnelle  et  les  banqueroutes,  ou s’il  a  été
déclaré en état  de faillite par une juridiction étrangère quand le jugement  déclaratif  a été
déclaré exécutoire en France, et s’il n’a pas été réhabilité.

Le fait  de se faire délivrer  indûment par une administration publique ou par un organisme
chargé  d’une  mission  de  service  public,  par  quelque  moyen  frauduleux  que  ce  soit,  un
document  destiné  à  constater  un  droit,  une  identité  ou  une  qualité  ou  à  accorder  une
autorisation est puni de deux ans d’emprisonnement de 30 000 euros d’amende. Est puni des
mêmes  peines  le  fait  de  fournir  sciemment  une  fausse  déclaration  ou  une  déclaration
incomplète en vue d’obtenir ou te tenter d’obtenir, de faire obtenir ou de tenter de faire obtenir
d’une personne publique,  d’un  organisme de  protection  sociale  ou  d’un  organisme chargé
d’une mission de service public une allocation, une prestation, un paiement ou un avantage
indu.

Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d’un an d’emprisonnement et
de 15 000 euros d’amende le fait :
1° d’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;
2° de falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;
3° de faire usage d’une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié.
Les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 45 000 euros d’amende lorsque
l’infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine d’autrui.

NB :  les  informations  recueillies  font  l’objet  d’un  traitement  destiné  à  la  délivrance  d’une
habilitation dans le domaine funéraire. Les destinataires des données sont les services de la
Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence.
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous
bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous
pouvez exercer en vous adressant à la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence – Direction de
la citoyenneté et de la légalité – Bureau des collectivités territoriales et des élections – section
élections/réglementation.


